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9nager' DO~~ j;: / on c;~de ') OLl VEND son heritage propj"e 
·it un lignager, lequel apres Ie dun ou revendicalion Ie 
vend a alleun elranger, if chet en J'ctnlit) combien que. 
soil acquet. Cela neannloins a [<lit dlHicultc autrcfois~ 
Id~s annot.1tcnrs de Duplessis pretendent au contraire, 

que rarticlc 133 de 1a coutnl1)e de Paris nia lieu que 

1 '1' 11'1" 1 • crscprnn Ignager revenc nentagc qtn ilH a etc ven-

du par un de la falnille, et non IOl'squ'll vend un l!t~

ritage qu ~il a acq uis, a la ycrire de .c:·nu p::l ren t, n13 is 
• '?' • ' , ' , " ' a un tltre ci tH n trott pas sUJet au I't'tnHt, pula) a litre 

de donation, et ils ci tent un urfet de 16Tj qui L_~ 

ainsl j llGf!, ]equel arret est l'apporte par Hrod(~au sur 

'Louet, chap, 2, n. 10. '701ci Ie raiSOl1nenlen t sur le

quel ils fondent ceue distinct jon. Lors'qu'ull parel1t 

vend un heritage propre de la fanlille a son parent, c'cst 

un titre qui donne ouverturc au retrait, et Ie retrait 
n'cst en c~ cas e,np-eche que par 1a qualite de lignagcr 
(111'a Pacqu(!'t'cur: des que eet empechcn1ent est ote, ~c 
(h'oit de retra)t doit renaitre. ~lais lorsque ciest atitre d(~ 

{lonation quinn parent a acquis de son parent son heri
tage proprc, ce n~cst pas]a qualite de 1a personne de 1'ac

q u6rcul' qui elTIpeche Ie-retrair, nlais la nature du titre; 
par consequent Ie droit de retrait est perdu pour 1a fa

mille ponr toujours. Ce raisonnement ne vaut rien. 

II n ~est ' ras vrai que la vente faite ,il un parent air. 

donne ouvcrtnrc au n~nait, qui n'ait eu~ en1peche que 

par IJ. qUillite de racheteur, et qui cloir ren31tre lors· 

(1 ue eet P111pechenlCI1! est ote par la revente qu 'en f[~; t 

eet acheteu l' hor.; de la famine; car lorsqu 'illc rcvend j 

ce n'est pas sur la vente qui en a ete fajte que Ie 

thoit de rctrCltt a lieu, nlais sur la seconde vente qu'il 
') 
J. 
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fait. II est done indifferent quel ait ~~te son titre, puis .... 
(Iue ce n'cst pes cc t.itre, mais la secontlc vente qui 

• 

donne ouverturc ::al retrait. C'cst pourquoi nonobstant 

1, . I l' A. , '1 av~s t es annotateurs, et arret par eux rapporte, I 

faut decider indj~tinctement qu'il y a lieu au retrait 

lO'rsquc quelqu'un vend un heritage ancien de la fa
mille, a quelque titre qu'il lui soit avenu. Aussi de

puis on a juge un arret du 21 n1ars 17 I 3, rapporte au 
sixielue tome du .Journa] des audiences, qu1il y avoit 

lieu au retrait d'un herit3Be qui avoit ete donne au 

vcndcur par son parent collateral; et c'est a cette der

niere jurisprudence qu'il faut S'CIl tenir. 

49. Cette disposition de la coutulue de Paris, qui 

conserve a l'heritage qui est devenu propre d'une fa
mille et sujet au retrait, cette qualite tant qu~i1 de

meure dans cette faluiHe , ct quoiqu'il soit passe it quel

qu'un de cettc fanlille a un titre qui fait des acquets, 

se trouve au~si dans que]r!ues autres coutumes, telles 

que Peronne, art. 253 et 254; Senlis, l\leh~n, etc. 

La jurisprudence des arrets l'a etendue aux cou

tumes qui ne s'en sont pas expliquees. II a cte jutje 
par arret de r 738) rapporte dans nos notes sur Par
ticle 379 de notre coutume d'Orleans, qu'elle avoit . 

lieu dans notre coutume d'Orleans, quoiq u'elle DC se 

f-tlt expliquee que sur Ie cas auquel l'heritage scroie 
avenu a un lignager par un retrait qu'il auroit exerce > 

et qu'ellc ne se soit pas expliquee sur celui auquel a 
l'auroit achete directelnent de son parent. 

50. Un heritage acquis pendant la continuation 

de.communaute entre un pere et ies enfants, est pour 
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la part des enfants, un acquet en la personne de ~es 

enfants. 

51. Un heritage qui etoit un pur acquet en la per

sonne du defunt, devient un heritage propre en la 
, 

personne de son heritier, quand Inenle il ne seroit he-
ritier que sous benefice d'inventaire. C'rst pourquoi la 

vente qui en est faite sur lll~) cst Ia vente d'un heritage 

propre, lJui donne ouvertnre au rctrait. 
52. Si la succession n'ct-21t pas acceptcc, IiI vente 

de cet acquet, qui scrolt [aile sur un curatcur a la 

succession vacantc, ne donncroit pas lieu au retrait; 

Paris, art. 152, car cette vente n'est que ]a vente 
~ 

d'un acquet; ne s)etant pas trouve d'heritier en In. per-
sonne de qui l'heritage ait passe, il n'est pas devenu 

propre. 

~1ais si cet heritage etoit deja propre en la personne 

du defunt, la vente qui en seroit faite sur un curatellr 

a la succession vacante, seroit la vente d'un propre 

qui donneroit lieu au retrait, de meme que si Ie de
funt relit vendue de son vivant; car etant reprcsente 
par sa succession vacante, suivant cette regIe: Here
ditas jacens vicem person/e defuncti sustinet; il est 

cense l'avOll' vencIu par la vente qu'en a faite Ie cura

teur de sa succession. 

53. I)e meme l[U'Un acquet du defunt devient pro

pre en ]a personne de son heritier, de meme un heri
tage acquet ou legnc Ii un ' enfant, devient propre a 
eet enfant, les donations et les legs faits aux enfants 

etant censes tenir lieu de la succession. 

n· n'en cst pas de melue si la donat.ion ou le lc ,'):s 
\,..' 
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snnt faits a un collateral. I}heritagc n'CSi: qn'un acquet 
du donat3ire, qui n'est pas sujct au retrait. Mais si 

rh~rjtafYc donne ctoit un propre dn donatellI', ii con

scrn~roit, quallt ~l la Juatiere du retrait lignaGer, sa 

q aaiite de proprc, quoiqu'il filt passe au dOllot:-tirc par 
"1111 litre qui fait des acquets; C001nle il a eU! YU ci

(lesstls. 

54. Les he ri taGC's CO ITt p r.ls t.l:l ns un e suhstitution, 
qui ttoient en acquets en la persoHue de l'auteur de Ia 

suhstltutiOH, ~;ont proprcs cn la personne Llu 'suhstitue 
qui a rccllciHi la suhstitution , (luelle qu'ait eHf la per
son ne GTf?VtC' par Ie canal de laquellc ils lui son t ven us" 
lorsquc cc substituJ est un des descendants de l'au-

• 11 l' . 'd I' lenr oe .1 Sl~osntnt!on ; car cc 11 est pas -u sreye, l11alS 

tic l\ultcnr de h. substttution , que Ie substtlUe tient 

les biens cOlnpris en b . substitution; son <titre est une 

dnnation en liGne Jirecte lpll tient lieu de sllccession~ 

1\"1ais si les substitues ne sont que des collatcrullx de 
l'aUf.cur d~ la substitution, quand lnerne Ie Greve par 

Ie (;(1 val (i(~ qui ils ont recueilli la substitution seroit 

]enf pere, Ics Jcquets de rauteur de la substitution ne 

dcvicllnent. PZlS propres en la personne des suhstitues; 
car 1:1 substitution est a leur egard une donation en 

col1aH~ralc . 

J.Vec obstat qn'il n'y a pas lieu en ce cas au profit de 
l"ilchat, COnl111e nous i'a vons decide en notre intro
dll,ction au titre des fiefs de La coutlLJne d' Orleans) n. 188. 
La raison lIe difference est, que ce n'est pas Ie titre qui 

donne ouverturc au profit Je rachat, mais seulement 

Ie fait tIc la mutation; au lieu que c'cst la nature du 
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·tit.t:c auquel un heritage est avenu a quelqu'un, qui 
f(\gle la qualite de proprc ou (racquet. 

S 5. Un heritag'e m'est propre et est sujet au retrait 

IjgnaGer, non seulenlent quand c'est eet heritage lui

nlerne qui n1'est avenu par 1a succession de Ulon pa
rent, lnais menle dans Ie cas OU je n'a1 5ucceue qu'au 
droit (Iu'avoit mon parent de se Ie faire donner, et 

'lu'en verlu de ce droit j'en suis devellU proprietaire; 

car je suis cense avoil' succede a rheritage en succe
dant a ce Jroit, flui s\~tant depuis tennine ~t l'heritarre, 
llevoit etre, par anticipation i consitiere conlme l'heri

tas:e nlelue, suivant la regIe: Qui actioneln habet, 
ipsa7n reIn habere videlur. 

56. rrout ce qui est uni par une union n~elle a un 

heritage, est propre, et sujet au retrait, de n1elne que 

l'heritage auquel il est uni. Tels sont les edifices COll

~truits sur un terrain propre; car ces edifices 'n'etant 
que des accessoires du terrain sur lequel ils sonl con
struits, et ne pouvant subsister separenlent, ils ne 

peuvel1t avoir Hne qualite d'acquet qui leur soit parti

culiere; ils ne peuvent avoir que Ies memes qualites 
q u'a la chose principale dont ils font partie. 11 en est 
de luelne de ce qui cst accru a mon heritage par aBu-
vlon; n'en elant proprietaire que jure fundi, et comnlC 

d~un accessoirc tle mon heritage, il ne peut avoil' 
d'autres qualites que celles q u'a mon heritage. 

11 en est autrenlent Iorsque runion n'est qu'une union 
civile. Par exclnple, lorsque j'ai acquis une tuetairie 

relevante de nl0n fief pro pre; quoique par I'ac({uisition 
il se fasse une reunion de fief, et que ceue lTlctail'ie 
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He compose plus q'u'un seul et nlen1e fief, avec rncH1 

fief de qui eUe rdevoit, neannloins' eHe sera un ac..:. 

q uet, et ne sera pas sujette au retraie lignager : car il 
11e se fait d'union que du fief; ces heritages n,'en sont 

pas moins des corps distingues et separes, uont je suis 

pl'oprietaire a des titres diffel'ents, qui peuvel1t par 

consequent avoir des qualite~ differentes. 
On doir- dire la lncrne chose de l'union de simple 

destio:ttion. IJorsque j'achete un lot de terre enclave 

dans celles d 'une metairie de 1110n propre, pour Ie 

Teunir a ceue metairie, ce lot de terre n'en sera pas 

moins un acquet; car it est ansst distinBue et separe 
des autres terres de rna metairie, qu'ill'etoit avant que 

je l'eusse acqu is; et c'est a un different titre que j'en 

suis Ie proprietaire. 
57. Ce qui reste d'un heritage propre, conserve sa 

qualite de propre, pourvu qu'il conserve la qualite 

d'imme:uble. Par cxemple) si nla Inaison propre a etc 
incendiee, non ·seulement la place reLient sa qualite 
de propre; les materiaux qui en ont ete detaches, tant 
qu 'iIs 'conservent ]a qualite d'immeubles par leur des

tination a rentrer dans la reconstructiofl .de la maison) 

conservent aussi Ia qualite de propres. C'est pourquoi 

si j e vends la place avec les materiaux, ils serollt, 
aussi bien que la place, sujets au retrait lignager; mais 

si je les venJois sans la place, il n'y auroit pas lieu au 
retrait, parceque n't:ftant plus destines a entrer dans la 

reconstruction de la rnaison , iis ne sont plus imnleu~ 

hIes, ni par consequent propres. 
58. rrcus les droits que j 1

ai retenus dans mon heri
u:l{}e prclpre, par r~Iienation que j'en ai faite, sont des 
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propi"CS de meme nature que retoit Pheritage, et sont 
par consequent pareillernent sujets au retrait lignager. 
Par exemple, si j'ai aliene mon heritage propre par 
bail a cens, bail a chan1.part, ou bail a rente fonciere, 
Ie droit de cens, de champart, ou de rente fonciere 

que je me suis retenu dans eet heritage, sera propre 
et sujet au retrait lignager, de meme que l\~toit rhe-

• 
ntage. 

Pareillement les droits que j'ai retenns ou conserves 
par rapport a mon heritage propre ', lorsque je rai 
aliene, tels que sont les droits rescisoires, Ie droit de 
remere, etc. sont propres et sujets au retrait lignager, 
comme retoit l'heritage. 

59- Enfin les heritages suhroges a l'heritage propre 
que j'ai aliene, ont, par la fiction de la subrogation, 
la meme qualite' de propres qu'avoit l'heritag~ que j'ai 
aliene, auquel ils sont subroges, et ils sont sujets au 
retrait lignager. Cette subrogation a lieu lorsque j'ai 
acquis eet heritage immediatement pour et a la place 
de mon heritage propre J comme Iorsque je l'ai acquis 
en echange de mon heritage propre. Mais si j'avois 
vendu mon heritage propre pour une certaine somme 
d'argent, a la charge de l'employer en l'acquisition 
d'un autre heritage; quoique, par l'acquisition que 
j'ai faite d'un autre heritage, j'aie dec1are que· les de

niers pour lesquels j e I'acq uerois, sont les memes qui 
proviennent dn prix de l'heritage propre que j'ai vendu) 
et que j'entends acquerir celui-ci pour me tenir lieu 
de celui ([ue j'ai vendu, cet heritage ne laisseroit pas 
ll't~tre un acquet qui ne seroit pas sujet au retrait li

e-nager; car j} ne me tient pas Jieu inlmediatement de 
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rnon heritage propre que fai venda, ruais plutot du 
prix pour lequcl je rai venuu; voXez notre introduc~ 
tion generale a La coulurne d'Orleans, n. 85 et suiv. 

60. Lorsque j'ai acquis un heritage en .edHl,ngc J'une 
rente proprc, qUOl(lllC cet he'ritage acquiere par la su

hro[jation 1.'1 qualite de proprc de succession et de di~

position de la lisue dont la rente nl't:!toit provenue'- il 
11 'au ra pas Ia q ualiu~ de prop re de relrait, ct n'y sera 
})as sujet; car la rente dont 11 file tient lieu n'(~toit pas 

sujette au retralt, ct nne cLos~ Be peut acquerir par la 
subrogation d'autrcs ({Halites que eelles qu'avoit ]a 

chose a laqucllc die est snbrogee. C'est l'avis de Lau· 
riere Sllr far'. 143 de Paris. Par la luerne raison, 

l,orsquc eet heritaGe sera passt dans IDa successjon a 
nlon heritier, it deviendra ~t 1a v(irite sujet au rctrait 

lisnager~ mais il ne sera repute poar Ie retrait que 
• 

propre nalssant. 
Vice versa, lorsque j'acquiers une r,ente par echange 

de luon h~ritage propre, cette rente n'est pas sujette 
au retrait; car eUe ue peut acqucrir par 1£1 subrogation 

• 

nne qualite dont dIe n'est pas susceptil)le. 
6 I. Lorsqu'un heritage propre a pcnlu sa qualite 

de propre en sortant de Ia faluille par l'alienation que 

fen ai faite a un etranger; quoique fen redevienne 
proprietaire par un nouveau titre d'acquisition, puta, 
par Ia vente ou par la donation que l11'en ont faite 

celui a qui je ravois vendu ou ses succcsselus; il ne 

reprend pas son ancienne qualite de propre, mais il 

est acqutt, et non su jet au retrai t; Bouguier, L. R. , 
n. 8. Pareillement, si aprcs avoil' alienc un proprc 
paternel, j~cn redeviens proprietaire a titre de succes-
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sion J'un parent n1aternel a qui i1 etoit passe, i1 ne 
r<.'prcntl pas sa q ualit.c (Ie propre paternel q u'il avoit 

lorsque je )'a-j Jliene; et il est propre nlaternel et sujet 

au retrait )jgnas"er, en faveur de nla faluille maternelte 

seuleulcnt. 
62. ~1ais )orsque je redeviens proprietaire de rhe-

• ., • 1', I d' nta[jc propre que J aVOlS aucne, non en vertu aucun 

nouveau titre, flIais par 1a rescision de l'alienation que 

fen avois faite, ou nlcme seuleplent par la resolution 

et cessation de cette alienation, eet heritaGe ll1e rentre 

tel qll'il etoi[, et avec toutes les qualites qu'il avoit 

lorsque je Pai aliene; par consequent avec celle de 

propre et de sujet au retrait, s'il avoit 10'rs cette qua

lite; inlroduclion a La coulurne d~ Orleans, n. 72. Par 
exemple, si je suis rentre dans un heritage que j'avois 

vendu? par des lettres Je rescision obtenues contre 
ceUe vente, ou en vertu d'une clause de relnel'e por

tee par Ie contrat; ou lorsqu'ayant. donne un heritage, 
., , d d' f. J Y rentre pour cause e survenance . en ant; en tous 

ces cas et autres semhlab1es, Pheritat{e dans lequel je 

rentre reprend la qualite de propre qu'il avoit, et est 

St0et au rctrait lorsqueje Ie vendrai. 

63. I1 pourroit paroitre .y avair plus de difficulte 
• 

lorsque ]a resolution du titre d'alienation se fait ex nov(l, 

causd volunlaricl. Par exemple, larsqu'apres avoir ven

du un heritage, et en avoir mis Pacheteur en posses

sian, fy rentre en vertu d'une convention par laquetle 

eet ache.teur, qui n'avoit pas encore paye Ie prix, C011-

vient avec nl0i de se desister de son achat, cctte nou

velle convention pourroit parohre un nouveau titre 

d'acquisition qui rendroit eet herit,1gc acquct; ncan-
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moins il faut decider que cette convention n'est pas 

une nouvelle vente qui me soit faite de eet heritage 

par eelui qui l'avoit achete de moi, mais nne simple 

resolution et extinction de celie que je lui en avois 

faite. C'est ce qui resulte de l'article I 12 d' Orleans, 
qui decide que cette convention ne donne pas lieu a 
un nouveau profit; ce qui suppose qu'elle ne contient 
pas nne nouvelle vente, n1ais une siinple resolution de 

celle que fen avois faite : d'ou il suit que je redeviens 

proprietaire de rheritage au Ineme titre auquel jc l'e
tois lorsque je l'ai aliene, et que cet heritage dait re

prendre la nleme qualite de proprc qu'il avait. 

64. Si c'etoit un pere qui eut vehdu et aliene cet 

heritage, et que comme heritier de mon pere, j'y fusse 

rentre en vertu de la convention que j'aurois eue avec 

l'acheteur qui n'en avoit pas encare~paye Ie prix, par 

laquelle il se seroit desiste de son achat; la vente que 

'mon pere avoit faite de cet heritage se trouve reso]ue 
par cette convention; l'heritage reprend la qualite, 
qu'il avoit d'acquet de mon pere, et devient en rna 

persanne proprc paterne1, snjet an retrait; car les ac

quets d'un defunt sont propres en ]a personne de leurs 

heritiers. On opposera peut-etre que cet heritage ne 

s'etant pas trouve dans 1a succession de mon pere,. qui 

l'avoit aliene avant sa mort, j e ne puis erre cense Ie 

tenir de Ia succession de lnon pere. La fcponse est que 

si je n~ai pas trouve rheritage men1e dans la succes

sion, j'y ai trollVC Paction ex vendilo) qui, n'etant 

d'abord qu'une action Dlobillaire ad prelium conse

quendttm) s'est, par la convention que j'ai faite avec 

l'acheteur, convcrtie en nne action pour rentrer dans 
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rheritage, et s~est effectivement ternlinee a rheritage 
dans lequel je suis rentre; ce qui suffit pour que cet 

heritage soil cense m'etre venu de la succession de 
mon pere; supra, n. 55. D'ailleul's on ne pent nier 
que je ne tienne de la succession de Ulon pere un heri
tage dans lequel je ne suis rentre qu'en qualite d'be-
ritier de mon pere. , 

65. Lorsque je rentre dans un herit~ge propre en 

vertu d'une sentence qui declare la donation que j'en 
avols faite, revoquee pour cause d'ingratitude du uo
nataire, on doit pareillement decider qu'il reprend la 
cLualite de propre sujet au retrait; car je rentre plutot . , . 
que Je n-acqulers. 

66. II en est autrement lorsque j'ai vendu mon he
ritage avec Ia clause que j'aurois Ie droit de refus lors
qu'il seroit revendu, et que j'ai exerce ce droit sur un 

acheteur a qui il a ete revendu; car en ce cas, ce n'est 

pas par la resolution de la vente que j'avois Faile que 

j'en redeviens proprietaire, mais c'est par un nouveau 

titre d'acquisition, savoir, par ]a vente faite a celui sur 

qui j'ai exerce Ie droit de refus, aux droits duquel je 

6uis subroge. . 
Voyez pI usieurs autres questions sur la Inatiece des 

proprcs, en notre introduction generale sur La couiume 
d'Orleans. 

• 
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ARTJCI,E III. 

Si les cho:ies qui p::tr elles·nlenles ne sont pus sujettes ::tu re~ 
, 

trait, y devienncnt suje ttcs lorsqu'cllcs son t vendues par 
un luenle Inarc1H:! avec un heritage qui y est sujet. 

67. Suivant Ie droit comn1un, les choses qui ne sont 

pas par eUes-memes suj cttes au retrait lign:1gcl', ll 'y 
devicnnent pas sujettes, quoiqu'ellcs soient vendues 

par un 111enlC n1arclie avcc un heritaGe qui y cst sujer. 
( 

'\ , • 11 , • I ., 

... cst POLU(tt101 ! aCfilH.:reur aSS1{}'ne en rerrJ.lt nest tenu 

I l l ' • l'l ' . 1 l' t e Q C~: ::'::i~T (iU retrayant que lernase (. e sa 1{}ne, ct 

it est Ie 111ailre (.Ie rctcnir, si Lon lui senlble, Ics alltl'es 
• 

chcs~s, q HOlli uc comprises dans Ie n1elnc I11arC he. 
Plusieurs contu!nes en ont Jes IJispositions, con11ne 

Meaux 104· lVlel un 140' illantcs 87' Perone ') 4 6· " " " ,~ - , 

Touraine, 174, et plusieurs autres. Ce droit doit etre 
suivi dans les autres coutun1es qui ne s'en sont pas 
expliquees, non seulement parcequ'il est autorise par 

le plus grand nombre des coutulnes, ll1ais parcequ'il 

est fonde sur une raison eviJentc, que Ie lie'nager ne 

peut avoir le droit que sur les heritages d'c sa 1igne, 
sur lesqueIs Ja loi Ie lui accordc, et non sur les choses 

sur Iesquelles (a loi ne Ie lui a pas accordc. 

68. Me Guyot, lraite des Fiefs) apporte une excep
tion a ce principe, a l'eGard des rneubles destines 11 

, 

l'exploitation lPune metairie, conlnle sont les caves '} 

les bestiaux et nleubles aratoires. IJ veut que lorsqu'ils 

ont etc venclus avec la metairie'} le lianag:er puisse les 
retenir avec la n1t~tairie nlalgre l'acquereur. Cene opi

nion, qui est adoptee par Ie commentateur de La Ro-
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public que Cf~ hleu blcs He .'.i(;iC1~ t pas s(~partS de Ia 
nH~tairie a l'cxploitation de laqudlc ils servent; cette 

separation etant pr~i uJicjable ~t la ell hu re (Jes i.erres. 

Cette raison d'int6ret public parOl! avoir scrvi de fon· 

denlent ~( l'ol'dOJ1llonce des suustitulions) p. I , art. 6, 
et il peut pJ.reillenlent servir de fond clnent a ccUe dc-

• • A. • l' I 1 1 • . 
t!SIOB. _n-Joutez que acquereur n ay:llH pas O!'Glll(}ll'f:-

rHen t interet de conserver ces n~euhJ CS, lO~'S(1 u ~i l n e 

conserve P:-IS la 111 {;talrle , ce ne srroit que par nne 

rnanvaise lUHllcur qu~il en refuseroit Ie reu'aiL 

69. A l\\;-ard des autres meuhles, quoiquc Ie li
~{naBer ne puisse pas obliger l'acq uereur a lui delais
ser ces chases avec l'heritage su jet au retrait, si l'acque

reur ne le veut, l'acquereur ne peut-il pas, pour son 

i ndenl nite , obliBer Ie rctrayant a reti,rer tout ce qui est 

conlpr,is au nlarc-he, Oll rieri? C'est nne question que 

110US traiterons au chapitre cinquieme. 

70. Notre' coutume d'Orleans, art. 395, s'cst ccar

t6e du droit conl1nun. Ene donne au lifjnager Ie droit 

de rctirer tout ce qui a ete vendn par un meme mar

cIte, et pour un nleme prix, avec l'heritage de sa li
gHe: Ie droit de retrait etant Ie droit qu'a Ie lignager 

d.e se faire suhrogcr au Inarche de racquereur etl'an~ 

ger, lorsque l'heritage de sa ligne est vendu, eUe a 
., , , , l' tire erne conse(luence, qne n y ayant qu un marc Ie 

p:1l' Iequel son heritage etoit vendu avec Ies autres 

choses? le lis:nager a~.'oit droit d'etre Hlhl'oB"e a ce nlar

che tel qu'il cst, et par consequent de Ie prendre en 

elHier, et de retirer tout ce qui y etojt con1pris; -P~()·ye-.:, 

ledit article 395, et nos notes SUI" ice/ai. 
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7 I. Si un heritage de rna ligne, situe a Orleans, a, 

ete vendu pour un nlcme prix avec un autre heritage 

qui n'est pas de rna ligne, situe sous une autre coutulue 

qui n'a pas une pareille disposition, puis-j e, en exer
t;ant Ie retrait de l'heritage qui est de rna ligne , retirer 

aussi l'autre heritage que Pacquereurveutretenir? NOll; 
car les coutumes n'ayant d'em pire que sur les heritages 

situes dans leur territoire, notre disposition de la cou .. 
tume d10rleans n 1a pu assujettir au retrait un heritage . ' 

I sltue sons une autre coutume. 

Par une senlhlahle raison, si mon parent Parisien 
a vendu un heritage de llla ligne, situe a Orleans, 
avec pillsieurs effets mobiliers , par un meme marche, 

je ne pourrai PilS, en exen;ant Ie retrait de l'heritage, 

retirer aussi les meubles que l'acquereur veut retenir; 

car la coutume d'Orleans ne peut rendre retrayab1es 

que les choses sur lesquelles elle a empire, Oil par 
rapport a eUes-memes, lorsqu'elles ont une situation; 
ou par rapport a la personne a qui eUes appartiennent, 

lorsque ce sont des choses mobiliaires qui, n'ayant pa~ 

de situation, sont reS'ies par la loi qui reGit la per.,.. 

sonne a qui elles appartiennent; d'ou il suit que la 
coutnme d'Orleans n'a pu reodre retrayables ces meu..,. 

bles, qui ont ete vendus par un Parisien, qui n~est pa~ . , . 
soumIs a son empIre. 

72. Quid, :vice versa, si c"est un parent Orleanois 
qui a venda un h~ritage de rna ligne, situe a Paris, 
avec des meubles, et avec des acquets situes a Orleaus? 

,Pourrai-je en ce cas, en exer<;ant Ie retrait de rheri ... 
~agc de rna ligne retirer aussi toutes ces choses? Non; 

car la coutulne d'Orleans ll~accorde pas Ie retrait cl.~ 
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ces choses principaliter, et par elies-memes, mais en 
• 

tant qu'elles sont conlprises dans un meme marche 
avec un heritage dont elle accorde Ie retrait. Or, dans 

cette espeee-ci, ee n'est pas la coutume d'Orleans qui 
m'aeeorde Ie retrait de l'heritaS'e de nla ligne, qll:i est 

hors de son territoire; elle ne m'accol'de d.one pa~ 

non plus Ie reB'ait du surplus. 

CIIAPITRE IV. 

Des contrats et actcs qui donnent ouverture au rctrait lig-nel-
. ger, et de quando 

73. LES contrals qui donnent ouverture au retrait, 
sont Ie contrat de vente, ]es contrats ou aetes equi

pol1ents a vente, ou dans lesqueis la nature du contrat 

de vente predomine. 

ARTICLE PREMIER. 

Du contrat de ven te. 

74. La vente d 'un heritage donne lieu au retrait, 
soit que ce soit Ie proprietaire de eet heritage qui 
ait ete lui-uleme le vendeur, soit qu'il ait seulement 

consenti a 1a vente qui en a ett! faite par un autre; car 

quoique vendre, et conselHir simplement a une vente , 

soient choses differentes, suivant la regIe, A lilld est 

vendere, aliud venditioni consentil'e> en ce que l'ohli
f,ation de garantie n~est contraetee que par Ie vendeur~ 

-
ct nOll par celui qui n'a fait que consentir it ]a 'vente; 

TJ'aire des Retraits. 
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-
ct nOll par celui qui n'a fait que consentir it ]a 'vente; 

TJ'aire des Retraits. 
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neanInoins, pour Ie cas d u retrai t lignager ~ c'est la 
meme chose; parccque celui y'ui consent 11 la vente de 
son heritage faite par un autre a un etranger, ne ra
liene pas nloins, et ne Ie 111et pas moins hors de sa 

fami.Ile, par cette vente a laquelle il consent, que s~il 

etoit lui-nleme Ie vendeu r; ce qui est la seule chose 

que ron considere en fait de retrait lignager. 

75. Les ventes forcees, aussi bien que ceUes qui 
sont volontaires, clonnent ouverture au retrait. 

Par exempIe, si une personne, par son testament, 
a charge son heritier de vendre a IJierre uncertain 

heritage, la vente que eet heritier fera de cet heritage 

a Pierre, donnera ouverture au retrait lignager, quoi

qu'elle ne soit pas volontaire, l'heritier etant ohlige 

par le testament a vendre. 
Cette decision a sur-tout lieu lorsque l'heritage dont 

Ie defuntIa ordonne ]a vente est un heritage qui lui 

etoit propre ; car n'ayant pu lui-meme vendre cet he
ritage sans donner ouverture au retrait, il n'a pas pu,. 
en Ie faisant vendre par son heritier, frustrer sa famille 

du retrait. 

II faut decider la nleme chose dans Ie cas auquel 

rheritage auroit ete un acquet du defunt; car quoique 

]e defunt eut pu Ie vendre sans donner ouverture au 

l'etrait, eet heritage etant devenu propre en la per
sonne de son heritier, Ia vente qu'en fait l'heritier, est 

la vente d~un propre qui ddnne lieu au retrait. Pour 

empecher Ie retrait, il eut faIlu que Ie testateur, au 

lieu diordonner la vente de cet heritage, reut legue 
directement au legataire, a la charge de donner une 

certaine sonlme a son heritier. 
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76.. On a doute si Ia vente par Jeeret sur une saisie 

'l~elle etoit sujette au retrait. La .Coutuule de Paris~_ 

art. 150, decide qu'elle y est sujeuc; un tres grand 
nombre de COlHUlues ont la lucme disposition: 1\1eaux, 

, 

Melun, Scns, Auxcrre, Etaln pes, Dourdan, l\1ont-

fort, lYlan!cs, Troyes, Laon) llciuls, duche de Bour

-gofl'ne, Njvcrnois, Berry, Auvcrgne, la IVlarche, Poi

tou? Angoulnois et plusieurs autres. 
()n doit decider la n1(~nle chose Jans les coutumes 

qui ne -s'en SODt pas expliquees. La raison eSl, qu'une , 
vente, quoiquc f~iite par decret, est une vraie vente par 

laquel1e le tlebitcur saisi aliene a radjudicataire son he
ritage propre. nest vrai qu'cllc n'est pas volontaire; 

mais la loi qui accorde Ie retrait, l'ayant indistinete

ment accorde , eUe emhrasse dans sa disposition toutes 

les ventes, eelles qui sont forcees, comme Ies volon

laires; Ubi lex nOll distinguit, nee nos debemus distin-
9uere. D'ailleurs Ie grand nombre des coutumes qui 

ont decide en ee cas pour Ie retrait, forment un droit 

COU1111UIl, qui doit etre suivi dans celles qui ne s'en 

sont pas expliquees. 

It y a un tres petit nOlnbre de coutunles qui se sont 

-ecartees du droit COmlTIUD, et qui ont excepte de la 

loi du retrait lignauer les ventes par deeret: notre 

coutume, art. 400 ~ est de ce nombre. La coutume de 

Tours, art. 180, a nne pareil1e disposition; et Du

moulin, en sa note sur eet article, dit qu'ellp- est fon

.dee sur une raison de commiseration pour Ie debiteur 
saisi, afin que l'heritage s'en vend e mieux. 

Cette disposition ne doit pas etre bornee au se lJ 1 

deeret solennel. La vente qui est faitc des biens d'un 

4· 
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d~bitellr sur une aHiche et trois publications, est pa

reillement exceptee du retrait; il y a rnenlC raison: b. 
jurisprudence en est constante dans notre couttlll1e. 
L'auteur des notes de 171 I sur notre coutume d'Or

leans rap porte plusieurs sentences qui l' ont j uge. Mais 
cette exception ne s\~tend point aux adjudications qui 

se font en justice sur des licitations OU les encheres 

etrangeres sont rCt(ues, ct qui sont Faires a un etranger, 
ni a toutes les autres ventes forcees, telIe qu'est celIe 
dont il est mention au numero preceJent. 

- . 

77. Dans les coutumes qui portent qu'herilage vendu 
par decret n:' est pas sujel it. re tra it , si un acheteur fait sur 

lui un deeret volontaire qui soit nlisa ehef avant l'expi

ration du tenlps du retl'ait auquella vente qui lui a ete 
faite, a donne ouverture; l'achetellf, quoique adjudi

cataire par ce -decret, ne laisse pas J' etre sui et au re
trait pend.ant Ie temps qui en reste a expirer: car, dans 
ces coutumes, Ie deeret ne donne pas a la verite par 

lui-meme ouverture au retrait; m-ais il n'empeche 
pas celui auquel a donne ouverture une vente vo
Iontaire, dont il n'est que la confirmation, Orleans, 
art. 401. 

78. Les ventes faites pour cause d'utilite publique 
ne sont pas suj ettes au retrait lignager; l'interet de la 
faluille dans Ie retrait n'etant qu'un interet de particu
liers, doit ceder a un interet public.: 
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ARTICLE II. 

Quels sont fes contrats qui sont eqll.ipollents it vente. 

§. J. Du contrat a rente viagere. 

79. II n'est pas douteux que le contrat par Iequel on 

vend un heritage pour une rente viagere, soit un con

t1'3t au JTIoins efluipollent a vente, et nH~me un vrai 

contrat de vente; Ia rente viagere qui a fait Ie prix dans 
, ... 

ce contrat elant un pnx qUl conslste en argent. 
Cette decision a lieu, quand melue Ie contrat seroit 

qualifie de donation, lorsquc la rente viagere excede 

notablement le revenu de l'heritar,e; car la rente, en 

ce cas, est le prix de l'heritage .. Mais si la rente est a 
, 

peu pres d'egale valeur au revenu, la rente pourroit 

etre reg-artlee con1me etant Ie prix de la jouissance de 
rheritage, que Ie donateur pouvoit se retenir plutot 

(lue Ie prix de Pheritage meme; et par consequent 

l'acte pourroit passer pour une donation qui n'est {las 
• • 

sUJcue au reU'alt. 

Sur la question, si Ie retrait peut s'exercer Sftr un 

contrat a rente vias-ere, apres la mort de celui sur la 
tete de qui la rente est creee, voyez notre introduction 
all litre des Fiefs, n. 246. 

§. II. De l'echanS'e contre des choses mobiliaires. 

80. L'echanGe trUn heritage contrc des choses 1110-

biliai;'cs est rcgarde con1.me contrat epuipol1ent ~l 
• 

ycnte; et D illU ou liu, in Cons. Paris.) §. 20 i 9 L. S J 

JL ,19 "tl~cl(lc qu'il Jonne lieu all retraic. Ii y cn a nne 
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raison evidente, qui est que ces choses, qui sont dY
L1B 

t:ommerce journalier, etant facilelnent convertibles en 

argent, donner un heritage pour des choses de cette 

espece, c'est pres(lue la nleme chose que de Ie don ner 

pour de l'argent, et de 1e vendre. Salls cela les ache
tcurs pourroient eInder la Joi du rctrait quand bon 

• 

leur senlhleroit; rien l1'etant plu8 facile que de donner, 

au lieu d'af(~ent, lIes Inarcha1Jdisp~ all vendeur, qui 
les revendroit, c( les convertiroit aussitot en argent. 

Durnou1in, ibid, exccpte de sa decision (1) l'echan

r,:e contre quel({lles lueubles rares et precieux ; car une 

telle chose n\~tant pas facilement convertible en ar

Gent, la raison de Ia decision cesse. l\lais comlne il 
peut y avoir d'autres raisons pour lesqudlcs la j uris

prudence a assujetti au retrait l'echange eontre des 

lneubles, cette decision de .Dtuuoulin peut souffrir 
, 

difficulte. 

§. Ill. De ]a dation en paiement. 

8 j. La dation en paiement est un acte equipollent 

a vente: Dare in 50lutum est vendere; l. 4, Cod. de 
evict. C'est pourquoi lorsqu'un debiteur donne a son 

cn!ancier un heritage en paiement d'une 50mme d'ar
gent ou d'autrcs choses nlobiliaires qu'iI lui doit, it y a 

lieu au retrait. Notre eoutume d'Orleans, art. 397, en 

a une disposition. 

82. It en est de meme si j'ai donne un heritage a 
1110n creancier pour le rachat d'une rente constituee" 

(J) La decision ct l' exception sont a la verite dans le cas d'une Ja

fion ell pdiement, mais que Dnmoulin compare a l'echange. II dit ~ 

Sieut nec ill ·vcrri permutatione. Ainsi j'ai pu les appliql.ll'!f a l'echanG:e. 
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ou meme pour Ie'rachat d'une rente fonciere non ra
oehetable; car, en Pun et en l'autre cas, c'est une vraie 

dation en paiement de la somme d'argent dont la rente 
-constituee que j e devois etoit rachetable, ou de celIe 

dont nOllS sommes convenus pour Ie rachat de la rente 
fonciere; GuyOl, traite des fiefs, tit. du retrait seign. , 
chap. 4, n. 2. 

83. (lllelquc favorable qu~ait etc la cause de la dot 

en paiement de laquelle a ete donne l'heritage, Ja da
tion en paiement donne ouvcrture au retrait. ' C'est 
jJourquoi Grimaudet, n. [ , 7, decide ({ulil y a lieu au 

retrait au profit de la famille du rnari, lorsqu'on a 

donne a la fenlme un heritage propre du mari en 
'paiement de ses deniers dotaux, quand meme ce se
roit en vertu d'une clause du contrat de mariage, qui 
porteroit que eet heritage lui seroit donne en paiement 
de ses deniers dotaux. 

11 en seroit 'autrement si Ie mari avoit ameubli et 

mis en co'mmunaute un de ses propres, et qu'apres la 

dissolution de sa communaute, la femme Ie pdt en 
paielllent d.e ses reprises; car l'aete par lequella femme 

preud eet heritage en paiement, n'est pas proprement 

un titre d'aequisition. Par eet dete Ie droit de Ia femme 

dans les biens de la eommunaute, qU'elle conserve 

nonobstant sa renonciation, jusqu'a concurrence de ee 

qu'elle a a reprendre sur lesdits biens, se determine 

a cet heritage, qui fait partie desdits biens, plutot 
qu'elle n'est ccnsec en faire l'acquisition; et c'est pour 

cette rai~on que eet acte ne donne pas ouverture au 

profit de "entes; VOJez notre introduction all lit. des 
},: (is j n. J 5 3 . 
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I\lais ranleubliss~nlellt que Ie nlari a fait de ce 
propre, et qui est en ce cas-ci' Ie titre de ]a fenlll1e, ne 

Joit-il pas donner lieu au retrait? C'est ce que nous 

examinerons infra. 
84. La datiQl1 en paiement ne, donne lieu au retrait 

que lorsque la chose due en paiement de laquelle rhe

ritag:e est donne, est une somme d 'argent ou quelq ue 

chose de mobilier. Il en seroit autrenlent si rheritage 
• 

etoit donne en paienlent d'un autre hcritase que je 

devois : cet acte tiendroit plutot de l'echange que de Ia 
/ 

vente, et ne donneroit pas lieu au retrait. 

§. IV. Des donations rcmuneratoires Oil onereuses. 

85. La donation <liun heritage, qui cst faite POUi 

recompense de services, lorS{Iue ces services sont ap
preciables a une sonlnlC t!'arg:cnt, pour laquelle celul 

a qui la donation est faite, aurolt eu action en justice) 

est aussi un acte equipollent a vente, et qui donne 

] ieu au retrait; car une tene donation est plutot da
tion ell paicnlcrlt qu e donation. 

CeIa a sur-tout lieu lorsque la somme a laquelle ces 

services sont appn!ciables a prix d1argent, egale la va

leur de rheritagc donne en reconlpense de ces services; 

car, en ce cas? i-l faut eonvenir que eet aete n'est autre 

chose qu'unc dation en paienlent, et qu\I n'a de Ia 

donation que Ie nonl: illlc doit pas dependre des par
ties, en donnant ce nonl a cet acte, de Ie soustraire au 

retrait auquel il est naturcllenlent sujet. 

Sur Ie cas auquel Ie prix des services n'egale pas la 

-..,-alnu de l'heritage, va,re,:; infra, art. suivant. 



PAnTlE I, CHAPITRE IV. 

86. 11· en est de 1nen1c des donations onereuses, 

lorsque les charges imposees au donataire sont quel
(lue chose d'appreciahle a une somme d'argent, sur

tout lorsque ccHe SOlnn1C egale la valeur de Pheritage. 

II faut aussi , pOllr que la donation soit reputee one

reuse et eql1jpol1ente a vente, que les charges imposees 

au donataire soient extrinseques a la chose donnee. 

C'cst pOll rquoi ]a donation d'un heritage qui seroit 
Faite a la charge (rUne grosse rente fonciere dont cet 

.heritaGe est charge, quand meme la charge de cette 

rente ahsorbcroit Ie prix de l'heritage, n'est pas pour 

cela reputee une donation onercuse; cette chal'ge n'e
tant pas proprelnent une charge de la donation, nlais 
nne charge de la chose·, qui suit la chose, et dont le 
donataire scroit charge) · quand meme il n'en seroit 

rien dit par la donation . 

• 

§. V. Du hail a rente rachetable . 

.. 

87. Lebail a rente rachetable estaussi regarde comme 

un contrat equipollent a vente qui donne lieu au rc

trait: Paris, art. 137; Orleans, 397, et plusieurs autrcs 

coutumes en ont des dispositions. 

II sen1bleroit que ce contrat ne devroit donner ou

verture au retrait que lors du rachat; car ce n'est qll'en 

ce tenlpS qu'il devient equipollent a vente, puisque ce 

n'est que par Ie rachat qu'il devient une alienation a 
prix d'aq}ent. Neannloins les ('outumes ont vOLllu qu'il 

y donnat ouverture dans Ie ternps du bail; autrement 

1cs lianascrs sc trouvCrOir111 toujours frustres de leurs 

droits, cc rachat de 1a rell te sc fa iSJHt ordinai relnent 
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It leur insu. D'ailleurs on peut dire que ces haux a 
rente sont en q uelque fa~on, au mains dans Ie vreu 
des contractants, des alienations it prix d'argent; 1'1n
t('ntion de l'acquereur etant d'acquerir eet heritage 
pour Ia SOlTIlne dont it a stipule que la rente seroit ra

chctaLle, et Ie hailleur n'ayant retenu une rente fon

ciere cp.l'en attendant que Pacquercur eut paye ceUe 
somrnc. Neanmoins eene raison, si elle n'etoit pas 

jointc a Ja prenllere, pourroit hien n)ctre pas suffisantc. 
88. Livoniere a prthelJdu (lue Jes baux a rente n'e

toient vrai ment baux a rente rachetahle, ct suj ets en 

consequence au retrait, que lorsque cette faculte etoit 
stipulec par Ie h::. iJ, et nOll dans Ie cas auq uel Ie pre

neur tient cette faculte de 1a loi, COlnn1C dans Ies baux 
a rente des maisons de ville. Cette opinion n'est pas 

suivie. Ces baux a rente ne sont pas moins baux it 
rente rachetable, ct suj ets au retrait, que ceux dans 

, 

lesquels la faculte de racheter est expressement stipu-
lee: on "peut meme dire qu'ils Ie sont a pI us fort titre, 
puisclue la faculte de racheter, qui ne procede que de 
]a convention, est sujctte a prescription. La raison sur 

laquelle Livon i ere se fonde, est de dire que Ie bail a 
rente l'achetable n'etant repute equipoller a vente que 

parceq u'il est, dans l'intcntion des parties, alienation 

a prix d'argenl, par Ie rachat de Ia rente que Ie pre
Beur sc propose de faire un jour, cette intention doit 
etre declarec par Ie bail. La reponse est" que si dans les 
baux dans lesquels la loi accorde au preneur la faculte' 
de_ racheter la rente, cette faculte ne se trollve pas 
cxpressement stipulee, c'est parcequ~il est inutile de 

stipuler ce que la loi accorde : mais Ie pre~eLlr n'cn est 

• 
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pas moins presuDH! avoil' en l'intcntion de racheter la 

rente, lorsqu'il en auroit la commodiu~; la volonte de 
liberer son bien quand on Ie peut, etant naturelle .. 

AUTICLE III. 

Des contrals el actes qui nc SOl'lt pas equipollcnts a vente, ni par 
, . . 

consequent slIJets au retratt. 

§. 1. De l'echange contre un autre immeuble. 

89. C'cst un principe qui n 'est pas conteste, que 

rcchange d'un hel'jt3s-e contre un autre heritag-e, He 

donne pas lieu au retrait : plusieurs (outumes en ont 

des dispositions; Paris, art. 145 ; Orleans, 384. 
go. On a agite la question, si l'echange d'un heri

tage contre nne rente constituee donnoit lieu au retrair. 

II faut, sur cette question, distinguer deux cas. Le pre

mier cas cst, lorsque celui qui reyoit en echange de 
son heritage une rente constituee, est soumis a une 

coutU111e qui repute meubles les rentes constituees, 

ct que la rente est de celIes qui n'ont pas de situation, 

et qui se regissent par la loi a laquelle est soumise la 

personne a qui eUes appartiennent. En ce cas la rente 

qu'il refoit en echange de soh heritage etant en sa 

personne un bien meuble, rechange qu'il a fait de 

son heritaGe contre ceUe rente, est un echange contre 

un lneuble qui est repute conn'at equipollent a vente, 
et donne lieu au retrait. 

Le second cas est cclui de l'echal1fjc d:un heritage 
. . , 

contre une rente ree;le par une coutlllne qUl repute 

Ics rentes constituecs in1nlcuLlcs; ce qui arrive lors-
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pas moins presuDH! avoil' en l'intcntion de racheter la 

rente, lorsqu'il en auroit la commodiu~; la volonte de 
liberer son bien quand on Ie peut, etant naturelle .. 

AUTICLE III. 

Des contrals el actes qui nc SOl'lt pas equipollcnts a vente, ni par 
, . . 

consequent slIJets au retratt. 

§. 1. De l'echange contre un autre immeuble. 

89. C'cst un principe qui n 'est pas conteste, que 

rcchange d'un hel'jt3s-e contre un autre heritag-e, He 

donne pas lieu au retrait : plusieurs (outumes en ont 

des dispositions; Paris, art. 145 ; Orleans, 384. 
go. On a agite la question, si l'echange d'un heri

tage contre nne rente constituee donnoit lieu au retrair. 

II faut, sur cette question, distinguer deux cas. Le pre

mier cas cst, lorsque celui qui reyoit en echange de 
son heritage une rente constituee, est soumis a une 

coutU111e qui repute meubles les rentes constituees, 

ct que la rente est de celIes qui n'ont pas de situation, 

et qui se regissent par la loi a laquelle est soumise la 

personne a qui eUes appartiennent. En ce cas la rente 

qu'il refoit en echange de soh heritage etant en sa 

personne un bien meuble, rechange qu'il a fait de 

son heritaGe contre ceUe rente, est un echange contre 

un lneuble qui est repute conn'at equipollent a vente, 
et donne lieu au retrait. 

Le second cas est cclui de l'echal1fjc d:un heritage 
. . , 

contre une rente ree;le par une coutlllne qUl repute 

Ics rentes constituecs in1nlcuLlcs; ce qui arrive lors-
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que cclui qui la re<;oit en echange de son herita~e est 

sou111is par son dOlnicile a une de ces coutun1.es, ou 
lorscple la rente a une situation dans une de ces cou

tunlCS. En ce cas, Popinion COlllmune, et qui a prevalu 
dans l'usafjc, cst de reGarder cet echange conlnH~ un 

echanGe contre un ilnmeuble qui ne dOlt pas donner 

l'lcu au retrait. Les raisons sur lcsquelles ceUe opinion 

est fondee, sont les suivantes : 1 0 Le droit de retrait 

lisnager est un droit riGourcux, qui ne doit avoir lieu 

q lIe dans les cas OU la 10 i ra accorde, et (lui ne d oit 

pas ctrc etcl1cl1.1 a (1'(1 utrcs. La loi 1 ~a accorde en cas de 

vente; it He Joit pas etre etcndu au cas d'echange, 
Pechangc etant un contI'at different de celuL de vente. 

Il est vrai que ]a jurispruclcnce a ctendu Ie retrait a 
rechansc d\lll heritage contre des nlcubles, et qu'ellc 

a rcgarde cet echange comnle un contrat ressenlblant 

a celui de vente, ainsi que nous ,l'avons vu supra) 
n. 80 : mats cette jurisprudence etablie contra ratio
nem, juris) quoique pour de bonnes raisons, n'est pas 

susceptible d'extension; et elle ne pent sans extension 

s~appliq !.leI' a l'echans'c contre une rent.e cOllstituee, 
, 

rcputee iU1Jneuhle; parccr1u'0l1 ne peut pas dire que 

ce soit Ull echanGe contre un Ineuble. 2° II y a nne 

tres grande difference entre rechane'e contre une rente 

reputee illlmeuble, ct l'echange contre des meuhles. 
Celui-ci depouille entierenlent Ia fanlille; les nleubles 
que Ie parent re~oit en echange de son heritage proprc 

qulil alicnc, n\~tant aucunement susceptibles de 1a 

qualite de propre qu'avoit cet heritage. Au contrairc, 

l'echange contre une rente reputee iUlnleuble, ne d6-
pouillc pas la fanlillr; la rente que revoit Ie parent ell 
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tchangc de son heritage, cst subrogee a la qualite de 
propre qu'avoit l'heritage pour Je cas des successions, 

et pour celui des testanlcnts et donations. 

Ceux qui sont de l'opinion contraire, 1a fondent sur 

les raisolls Sulyantes. lIs <-lisent que, lllenlC dans'Ics 

coutun1es qui ont une Jisposition expresse par laquelle 

clIes reputent imnleublcs les rentes eonstituees, telies 
que sout les coutumes de Paris et d'Orleans; ccs reutes 

~ont bien, en toute antre nlatiere (Iue celIe de relralt, 

n5putees immeubles, rnais non en l11atiere de l'etrait, 

puisque ces menlCS contullles declarent que ees rcn

les ne sont pas sujettes au retrait lorsqu'elles sont ven
dues: d'ou il suit qu'en nlatiere de retrait, l'echange 

d'un heritage contre une rente ne peut passer pour 

un echallge contre un immeuble, mais pour un echang"e 
contre un meuble, qui do it donner ouverture au re
/.rait. lIs ajoutent que si l'eehange contre un autre he
ritage ~st regarde comme un eontrat tout different de 

, 

ia vente, et ne donpe pas ouverture au retrait, t'est 

parcequ'au moyen de ce que l'heritage l'e<;ll en echange 
est subroge a cclui qui a ete aliene, tous les droits de 

la fan]~lle sont conserves non seulement en cas de suc-
• 

cession et de testanlent, mais Inenle en cas d'alienation 
par vente; ce qui u'est pas lorsque l'echange est contre 

une rente constituee, cette rente n'etant pas sujettc· 
au retrait lorsqu'elle sera venJue. Entin ils disent que 

c'est ollvrir la porte aux fraudes que d'exclure Ie retrait 

en ce cas; rien n'elant plus facile que de faire cons

tituer une rente par une personne affidee, que l'ache

teur paroltra donner en echan{{e de rheritage qu'il veut 

acheter, et qui sera remhoursee au vendeur aussitot 
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apres le contrat. Ce sont les raisons qu'enlploie 1\1. Va-" ... 
lin, en son com~nentaire sur f article 29 de La coulUJitc 

de La Roel,elle. 
N onobstant ces raisons, quoique tres fortes, la pre

miere opinion a cte confirmee par un arret de 1725, 
rapporte au rccueil diarn~ts de la quatrienle des en

quetes. On peut repondre au premier argument de 
ceux qui soutiennent l'opinion contraire, que"si'les 
rentes ne . sont pas suj cUes if retrait, on n'en (loit pas 

conclure qu'en ll1atiere de retrait dIes SOllt reputees 

lueuhlcs, et que l'echange contre une rente est un 

echange contre un meuLle. On dOlt seulelnent en con

clure que fa coutU111e ne rend pas sujets au retrait tou'S 
les imnlcubles, 11lais seulenlcnt les inlmeubles reels 
qui seuls sont cOl11pris sous Ie terme d'herilage, et non 

les immeubles nctifs, teIs que 50nt les rentes. On re

pond au second, qu'il n'est pas necessaire, pour qu'un 

genre d'alienation soit exempt de retr~it, que la famille 

de celui qui aliene l'heritage puisse conserver dans ce 

qu'il re«oit a la place tous les memes droits qu'e1le 

avoit dans celui qui lui a ete aliene. Dans Ie cas d'une 

donation, la fanlille est entierement de.pouillee; ce 

genre d'alienation n'cn est pas luoins exempt de retrait. 

La repol1se au troisienle argument, est que la crainte 

des fraudes n'est pas une raison sufnsante pour que les 

juges assujettissent au retrait un genre d'alienation.que 

les lois n'y ont pas assujetti) lorsque la fraude n'est pas 
, 

prouvee. 

Au reste, j e serois assez porte a decider que si Ia 

r~nte re~ue en echange etoit une rente qui eut etc 
constituee a celui qui l'a donnee en echange , peu de 
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jours avant Ie contrat, ct qu'clle fut rachetee par Ie Je
biteur de la rente peu ele jours apres, ou mClne dans 

rannee, on Jevroit presulller Ie contrat frauduleux, et 

admettre le retl'ait cIu jour que Ie relnLourseUlent de 
la rente auroi t d~couvel't la fraude. 

L\ichange d'un heritage propre fait contre· une 

rente constilue, ne donnant pas lieu au relrait, celui 
, 

fait contre un office n'y doit pas donner ljeu. II y a 

une entiere parite de raison, les offices ~han t, C0l11n1e 

ics rentes cons(ituees, des inlmeubles fic:tifs. NOlls Pa
vons ainsijugc au bailliage <.rOrlcans, Ie 30 nlars 1765, 
au prof1t du sieur Coaret, inlprimeul'. 

• 

9 I. L 'echange ne donne pas lieu au retrait, lorsqu'il 

:l ete fait hut a but, et sans aucun retour en deniers, 

ou en autres choses mobiliaires: ' mais il y a val'iete 

dans les coutumes a regard ,des echanges avec retour 

en deniers ou autres choses mobiliaires. 

Les coutumes de Paris, d'Orleans, et un grand Hom

bre d'autres, exemptent de retrait l'echange, quoique 

fait avec soute, c'est-a-dire, avec retour en deniers 

- ou en autres choses mobiliaires, a lTIoins que la soule 

n'excedat la moitie de la valeur de rheritage aliene 
par ce contrat d'echange, 011, conlme s'exprinlent]a 

coutume et quelques autres, sinon que La sottIle exeeddl 
th(~ritage baiLle avec eUe en conlre-echange: ce qui rc

vient au menle; car la soute qui excede la valeur de 
• 

l'herilage re~u avec e1le par luon parent en contrc-

echanfje de l'heritage qu'il a aIiene, excede la 1110itie 
de la valeur de cet heritage qu'il a alien~. 

Plusieurs autres coutumes n 'exigen t pas que lasoulle, 
lournc, on retour en denier ou aur.rcs rneubles, ex-
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cede la moitie de 1a valeur de l'heritage, pour que 

l'echangc donne lieu au retrait ,. elies se contenten t 

que cette soute eg-ale cette moitie, OU, ce qui est la 

111eme chose) qu'elle er;ale la valeur de l'heritage re({u 
avec eUe en contre-echange. C'est 1a disposition de la 

coutunle de l\-lelun, art. 142; de Clennont, tit. 2, 

art 19, et de plusieurs autres. 

La coutunle de Brctagne, art. 3 16, adnlet Ie retrait. 

en echange, lorsque Ie retour en deniers excede Ie 
tiers de la valeur de rheritage. 

Au contraire, celIe de Bordeaux, art 32, veut que 
]e retour en deniers vaille deux [ois plus que l'heri

tage rec;u en contre-echange avec ledit retour, c'est-a

dire, (-1 u'il vaille plus des deux tiers de la valeur de 

l'heritage dont elle accorde Ie rerrait. 
• 

Celle de Norma~die, art. 464, ad met Ie retrait en 

echange fait avec une soute en deniers, quelque pe

tite qu' eUe soit. 
CeHe de Montargis, tit, 16, art. 9, accorde aussi Ie 

retrait, en cas d'echange) toutes Jes [ois qu'il y a re
tour en den iel's, ou choses n10biliajres donnees en re
tour, a moins qu 'ils ne fussellt donnes que par forme 

• 

de vin ue 111arche. 
II en cst de 11lenle dans les coutumes qui disent 

indistinctenlcnt, lorsqu'il y a retour en deniers ou en 

lneuhles) if J' a lieu au relrait a proportion dl.l retour, 

sans s'cxpliqucr sur la quantite de ce ·retour. Dans ces 

coutlllnes la loi n'ayant point fait de distinction elltre 

un retour considerable ou modi que , on doit, sans 
• 

distingller si Ie retour egale, ou non, 1a moitie de la 

valeur de l'heritage, si Ie retour est considerable ou 
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'lnodiqne ~ adrnettre Ie reo'ait a proportion du retour, 

ffuel que soit Ie retour, suivant eette regIe: Ubi lex non 
dislingllit, nee 1I0S debc11lus disti-nglfere. C'cst Pavis 

de Duplneau, sur 1a connone • .PAnjou, art. 353, et 

de son annotatcur. 

II y a quelques coutulnes qui s'expliquent (3H termrs 
neg-<lti[s, cn disant indistinetf~nlCIH qu'iI ll'ya lieu au 
retrait en cchange fait hUl ('Llntl sails soultc, sans Siex-

_ pI1qner sur la (plllntite de la soute; tdlc cst la eouturne 

de Senlis, art. 224. II sClnblcroit que ers cOlltulncs 

laissent a eOllc1urc qUe dans le cas contraire, lorsquiil 

y a un retour en deniers, it y a Eeu au retrait indls~ 

tincternent, ct quel que soit le retour, suivant la regIe, 
exclusio un ius , est admissio alterius. N eallll10ins Ri
card, dans son commentaire sur eet article, pens~ 
qu~on ne cloit pas tirer cette consequence; que la eOll

tunlC ne s'etant expliquec que sur Ull cas auque! Ie 
• 

rctrait ne pouvoit avoir lieu cn cas d'echang-c, et DC 

.s'etant pas expliquec sur ceux auxquels il devroit avoir 
lieu, eUe en avoi t laisse la decision aux coutU111eS cir

con voisines, telle que celle de Clermont, suivant la

quelle, art. 19, ilfaut que la soute exccde ou cgale au 

nl0ins Ia lnoitie de la valeur de l'heritage, pour que 

Ie contrat puisse passer pour equipollent a vente, et 

donner lieu au retrait. 

Dans les couturnes qui n'ont point du tout parle de 

l'echanse, on n'y n.dmet Ie retrait en echanSe que C011-

forrnelnent au droit COUlmun, c'est-a-dire, lorsqu~il 
y a une soute (lui excede la Inoitie de la valeur de l'he
ritage. M. -Vassin, en son commentaire sur la coutun1C 

Traite des Retraits. 5 
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de La Rochelle, qui est de ce nombrc, elit que cela a 
passe en maxime. 

92. 11 Y a line autre variete dans les cDutumes pour 
Ie retrait en cas d'echange. Plusieurs coutumes, du 

llonlbre desquelles est celIe de Paris, n i adnlettent Ie 

retrait qu'au prorata de la soute. Par exemple, si fai 

change nlon heritage propre , de valeur de 12,000 liv r 

contre un autre heritage de valeur de 4,000 ltvres; et 
une soute de 8,000 livres; la soute, en ceUe espece ,_ 
rnontant aux deux tiers de Ia valeur de l'heritage, rna 
famille ne doit etrc admise au retrait que des deux 

tiers de cet heritage, qui doit etre partage entre l'ac

quereur~ qui en retlel1dra un tiers, et Ie retrayant, a 
qui on en delivrcra les deux tiers. Les raisons sur les

queUes se sont fondees ces coutumes, sont celle-ci, 

1° Le conU'at n'etant pas entierement contrat de vente, 
-

il ne doit pas donner lieu entierement au retrait, mais 
seulement a proportion de ce que ce contrat participe _ 
du contrat de vente, et par consequent a proportion 
de la soute en deniers; 2° L'heritage que j'ai retire 
en contre~echange devenant, par subrogation, propre 

de lameme qualite et dela meme ligne que celuiquej'ai 

aliene et mis hors de rna famiIle, rna famille est indem
nisee en partie de l'alienation que j'ai faite; elle ne 

cloit donc avoil' Ie droit de retrait que pour Ie surplus: 
3° L'acquerellr qui m'a donne un fonds avec Ie re-' 
tour en deniers, pour l'heritage que je lui ai cede, doit 

avoir une portion dans Ie fonds que je lui ai cede, qui 
lui tienne lieu de celui qu'il mia cede; sans ceIa, et 

s'il etoit oblige de recevoir de l'argent pour Ie fonds 

qu'il a donne, il ne seroit pas entierement indemne) 
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i\ ne seroit pas mis au meme etat qu'il ctoit avant Ie 

:contrat. On ne doit pas robliger a recevoir malgre lui 
• 

de rargent pour un fonels qu'il n'a pas voulu vendre, 
.et qu'iI n'a consenti d'aliener qu'autant qu'il au·roit un 

autre fonds a la place; c'est lui faire vendre son heri

tage malgre lui: Nemo rem suam invitus vendere co-
• 

9ltur. 

L'opinion c{)ntraire, savoir qu'il y a lieu au retrait 

pour Ie totallorsque la saute en deniers excede la moi

tie de la valeur de rheritage, a ete embrassee par plu

sieurs autres COtltUlneS, meme en plus grand nombre ; 

etnotrecoutulne ~'Orleans,art. 384, estdece nombre. 

Les ra.isons sur lesquelles elles se SOllt fondees, sont 

-que la nature des contrats doit se regler sur ce qui y 
predomine. Done, lorsqu'un heritage est cede pour. 

une somme d'argent, et pour un autre heritage de 

Inoindre valeur que la somme d'argent, il doit etre 

.repute contrat de vente; car la somme d'argent est ce 

qui .predomine. L'heritage est aliene principalement 

pour une somme d'argent, et par consequent ce genre 

d'alienation est une alienation a prix d'argent, et une 

vente; l'autre heritage qui est donne avec la somme 

d~argent, n 'est que comme un accessoire du prix qui 

consiste principalement en une somme d'argent, ce qui 

n'empeche pas que Ie contrat ne soit entierement et ve

ritablementcontrat de vente; arg. t. 6, §. I, de act. empl. 

A l'egard de fobjection tiff~e de ce que, suivant la 
maxime Nemo invitus vendere cogitur, celui sur qui 

on exerce Ie retrait, ne doit pas recevoir malgre lui de 

l'argent pour so"n heritage, qu'il n'a pas voulu vendre, 

et qu'il n'a voulu aliener qu'autant-qu'il auroit un autre 

5. 
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heritage a la place: dIe est plus specieusc que soliLlc" .. 

L'acheteur~ d 11 savc·ir que Ie contratpar leq uel il aeqne-
roit, etant un contrat dans lequel Ia nature de ven(e 

predoD1inc, etoit sujct au retrait. It s'cst donc soumis 
a soufrrll' Ie retrait. II a pareillement dli savoir et pu 

prevoir, lorsqu'ii a fait l'acquisition, qu'en cas de 

retrait, il ne seroit pas au pouvoir tlu retrayant de lui 

rendre l'heritage qu'il a donne pour celui qu'on lui re

tire; et qu'un retrayant n'c~tal1t ohliGe J'll1delnniser 
racqucreul' que de la 111anierc dont il cst possible de 

Ie fairc, Ie retrayant ne seroit pas oblige, ell cas de rc
trait, de lui rend re cet heritaGe en nature, Inais seule

ment de lui en rendrc Ie prix: s\~tant soun1is) en ac
querant, a souffrir Ie retrait, il s'est soun1is a l'execu

tion Ju retrait, et par consequent a rcccyoir Ie prix d~ 
son heritage que Ie retplerant lui Jonncra. <-111 ne peut 

pas dire qu'il ventI nlalg:re lui son heritage, que c'est 

Dlalgre lui qu'il en revoit Ie prix, puisqu'il s'est SOUll1is. 
a ce1a en acquerant. 

On pent encore ajouter, en faveur de cette opinion,. 

qu'elle t!vite les discussions, et l'embarras du partage 

qui est ~l faire, dans Ia premiere opinion, entr~ Ie rc

trayant et l'acquereur, ct retranche les proces auxquels 

la pren1.iere opinion pourroit souvent donner lieu. 

Cctte derniere opinion, qui, en cas de soute exce

dant la nl0itie de la valeur de l'heritage, admet Ie re

trait pour Ie tout, me paroh preferable a celIe embras

see par la coutume ele Paris, qui ~e l'aumet qu'a pro

portion de la soute; eIle Inc semhle par consequent 

devoir etre suivie dans les coutun1.es qui ne s'en sont 

pas expliquees. C'etoit l'avis de 'M. Le CalTIUS, en se~ 
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ol)servations sur Ie titre des retraits. II pensoit que la 

coutun1e de Paris avoit a cet egard hesoin de reforn1a

tioD. C'etoit }'avis de M. de Lanloig:non, art. 18 de ses 

arrctes. NealUnoil1s il faut avouer que la question souf

fre difficulte. 

93. DJl1s les cOLltun1~'S · qui n'accordent Ie retrait 
, 1 I '}' d "l ' . (Ill au rrorata <. e a soute, I n est pas · outeux qu 1 n y 

a que la faluille de celui qui a aliene rhel'itage pour 

lequel il a reC(u nne soute qui ait Ie droit de retrait; et 

que la farnille de l'autrc rontractaHt n'a pas Ie llroit de 
. 1 }'l ' . ,. I ]'" , retralt c e lentage qu 1 a a leIJe, n ayant rct:u aucuns 

deniers pour cet herita{F~ , et en ayant au contrail'e 
donne . . 

Dans les coutumes qui regardcl1t le contrat comme 

et'ant entierelnent contrat de vente ,. et qui adniettent 

au rctr;tit pour Ie tout la fan1ille de celui qui a re~u la 

sonte, iI y a plus de difficulte sur la q~lestion de savoir 

si la fau1ille de l'autre contractant cloit aussi etre admts 

au r~trait du sien? Coquille, sur rarl. 40 du titre des fiefs 

(Ie la coutu me du Nivernois, tient la negative. 11 est 

suivi par Ie nouveau con1nlentateur de la coutume de 

I~aRochelIc. La coutume de Poitou, art. 355, senlble 

avoil' suivi cette opinion; car elle dit: Lcdit conlral sera 
cense contral de venle) et Ie lignager de celui qui a rept 

• 

{'argent, re~ll au retrail. En accordant le retrait a la 

fanliHc de cetul qlli a requ [argent, il semble qu'elle 

Ie denie tacitement a la fan1illc de l'autre contractant, 

suivant les maximcs, Qui dicit de uno) ncgat de altero : 
Indusio unills est exclttsio alterius. La raison 'pour 

. . , 
cette 0pll1l0n (,5t flue ce contractant n ayant pas re~ll 

J'aqjrut, Oll rw peut p~s dir2 que Ie contrJt ViS-~l-vii 
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